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CHANCELLERIE D'ETAT 
 
 

RÉFÉRENDUM CONTRE LA LOI SUR L'ÉTABLISSEMENT HOSPITALIER 
MULTISITE CANTONAL (EHM) 

 
 
 
La chancellerie d'Etat de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu le référendum contre la loi sur l'établissement hospitalier multisite cantonal (EHM), du 
30 novembre 2004; 
 
vu la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, 
 
 

a r r ê t e : 
 
 
Article premier.- Le nombre des signatures valables dont est muni le référendum 
contre la loi sur l'établissement hospitalier multisite cantonal (EHM), du 30 novembre 
2004, est arrêté à 4651. 
 
Le tableau de ces signatures est le suivant: 
 
 
 

 Signatures 
District de Neuchâtel valables nulles 

  
 Neuchâtel 1349 180 
 Hauterive 62 3 
 Saint-Blaise 45 1 
 Marin-Epagnier 49 0 
 Thielle-Wavre 13 0 
 Cornaux 32 0 
 Cressier 22 0 
 Le Landeron 35 0 
 Lignières 11 0 

 Total du district 1618 184 
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 Signatures 

District de Boudry valables nulles 
 Boudry 191 15 
 Cortaillod 114 2 
 Colombier 117 1 
 Auvernier 44 0 
 Peseux 238 14 
 Corcelles-Cormondrèche 167 10 
 Bôle 58 3 
 Rochefort 24 2 
 Bevaix 138 4 
 Gorgier-Chez-le-Bart 55 6 
 Saint-Aubin-Sauges 42 3 
 Fresens 9 0 
 Montalchez 4 0 
 Vaumarcus 2 0 

 Total du district 1203 60 
  

 Signatures 
District du Val-de-Travers valables nulles 

 Môtiers 24 1 
 Couvet 126 9 
 Travers 28 2 
 Noiraigue 6 0 
 Boveresse 7 0 
 Fleurier 141 8 
 Buttes 18 0 
 La Côte-aux-Fées 12 0 
 Saint-Sulpice 22 0 
 Les Verrières 28 3 
 Les Bayards 10 0 

 Total du district 422 23 
  

 Signatures 
District du Val-de-Ruz valables nulles 

 Cernier 33 0 
 Chézard-Saint-Martin 43 1 
 Dombresson 36 0 
 Villiers 10 0 
 Savagnier 20 0 
 Fenin-Vilars-Saules 13 0 
 Fontaines 15 0 
 Fontainemelon 28 0 
 Les Hauts-Geneveys 9 0 
 Boudevilliers 5 0 
 Valangin 13 0 
 Coffrane 66 3 
 Les Geneveys-sur-Coffrane 36 0 
 Montmollin 31 2 

 Total du district 358 6 
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 Signatures 

District du Locle valables nulles 
 Le Locle 179 13 
 Les Brenets 16 0 
 La Chaux-du-Milieu 1 0 
 Les Ponts-de-Martel 58 2 

 Total du district 254 15 
  

 Signatures 
District de La Chaux-de-Fonds valables nulles 

 La Chaux-de-Fonds 787 75 
 Les Planchettes 0 1 
 La Sagne 9 0 

 Total du district 796 76 
  

  
 Signatures 

Récapitulation par district valables nulles 
 Neuchâtel 1618 184 
 Boudry 1203 60 
 Val-de-Travers 422 23 
 Val-de-Ruz 358 6 
 Le Locle 254 15 
 La Chaux-de-Fonds 796 76 

 Total du canton 4651 364 
 
 
Art. 2 .- L'identité des personnes dont la signature a été annulée peut être 
consultée auprès des communes et de la chancellerie d'Etat. 
 
Art. 3 .- Une réclamation contre la présente décision peut être formée auprès de la 
chancellerie d'Etat, Château, 2001 Neuchâtel, dans les six jours à compter de la 
publication du présent arrêté dans la Feuille Officielle. 
La réclamation doit être rédigée en deux exemplaires, être signée et indiquer la décision 
attaquée, les motifs, les conclusions et moyens de preuve éventuels. 
 
 
Neuchâtel, le 3 février 2005 

Le chancelier d'Etat 
 
 
 

J.-M. REBER 
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